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Lanester le 1 er juin 2025 

 

 

Chère Présidente, Cher président, 

Chers membres du Conseil d’administration, 

 

 

J’ai le plaisir de vous convoquer à la prochaine  

 

Assemblée Générale de l’UMIVEM qui aura lieu le : 

 

samedi  21 Juin 2025 à partir de 9 H 30 

EXCEPTIONNELLEMENT  

Au Guerno, dans le parc de Branféré pour y célébrer ses 60 ans  
 

L’ordre du jour en sera le suivant : 

 

9 h 15/9H 30 : Accueil et émargement  

10 h 00 : Assemblée Générale ordinaire 

• Rapport moral et rapport d’activités 2024 ; 

• Rapport financier 2024 ; 

• Élection des membres du Conseil d’Administration ; 

• Questions diverses  

 

12H30 :  déjeuner au restaurant du Parc de Branféré sur inscription auprès du trésorier 

Gilles L’Haridon (par mail : glharidon@hotmail.fr ) 

 

13H30/14H00 Visite du Parc de Branféré. 

Le nombre de places invitées étant réduit à 50 nous vous recommandons de vous inscrire 

au plus vite pour l’AG, et le déjeuner pour lequel une participation forfaitaire de 10 € vous 

sera demandée, l’UMIVEM prenant en charge l’autre moitié. 

                     

Espérant vivement votre présence à cette Assemblée Générale exceptionnelle  

Croyez, chers amis, au plaisir que j’aurai à vous revoir à cette occasion. 

 

 

 

 
Elodie Martinie-Cousty, 

présidente de l’Umivem 
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                 ASSOCIATIONS / AG DE L’UMIVEM 

      SAMEDI  21 Juin 2025 
 

 

Bulletin-réponse 

A retourner impérativement pour le 11 juin  

par courrier à Gilles L’Haridon Le Mané, Bordlann - 56600 Lanester 

 ou par courriel : association.umivem@gmail.com 

 

 

ASSOCIATION : ………………………………………..  Nombre d’adhérents : …………… 

 

Prénom : ……………………   Nom :………………………………………………………….. 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………… 

Mail :………………………………………..………………   tel : …………………………… 

 

  Assistera à l’Assemblée Générale de l’UMIVEM du samedi 21 Juin 2025 

 

 Assistera au déjeuner  

 

  N’assistera (ont) pas à l’Assemblée Générale de l’UMIVEM du samedi 21 Juin 2025 

et donne pouvoir à : ………………………………………………………..pour le représenter  

et voter en son nom. 

 

Fait à ……………………..   le ………………..2025 

Signature (précédée de la mention « Bon pour pouvoir ») 

 

 

 

 N’a pas encore réglé sa cotisation 2025 et la joint à ce bulletin-réponse : 

(cotisation payée en 2024 : ……..)  

Associations Cotisations 2025 : - de 100 adhérents 40€ / 100 et + : 80€ 
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